
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX 
EN PROVENCE N° DL.2015-582

Séance publique du 

15 décembre 2015
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Date de réception : jeudi 17 décembre 
2015 

OBJET : ACTUALISATION DE L'ASSIETTE FONCIERE DE LA FORET COMMUNALE RELEVANT 
DU REGIME FORESTIER

Le. 15 décembre 2015 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 09/12/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile 
BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, 
Madame Danièle BRUNET, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, 
Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-
Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Maryse 
JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, 
Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-
Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Madame Abbassia BACHI à Monsieur Jean-Christophe
GROSSI, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Patricia BORRICAND à 
Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, 
Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO à Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Gerard 
DELOCHE à Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Sylvain DIJON, 
Madame Sophie JOISSAINS à Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Monsieur Claude MAINA à Monsieur 
Laurent DILLINGER, Madame Françoise TERME à Madame Sylvaine DI CARO. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Christine BERNARD, Madame Souad HAMMAL, Madame 
Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.



D.G.A.S - Etudes Juridiques, Marchés
Publics et Patrimoine Communal

Direction du Foncier & Gestion du
Patrimoine

Nomenclature : 8.4 
Amenagement du territoire

03.04

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 15 DÉCEMBRE 2015

---------------

RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE

OBJET : ACTUALISATION DE L'ASSIETTE FONCIERE DE LA FORET COMMUNALE 
RELEVANT DU REGIME FORESTIER- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Par  délibération  n°  04.1214  du  15  novembre  2004  le  Conseil  Municipal  sollicitait  la
distraction du régime forestier de 36, 4826 ha à la Duranne, la compensation étant trouvée sur
des parcelles appartenant à la CPA situées sur les communes  d'Aix-en-Provence et Bouc Bel
Air.
Cette décision était actée par arrêté préfectoral du 15 mai 2006 qui portait la surface de la
forêt communale soumise à régime forestier à 775,7702 ha.

Par délibération n° 2012.388 en date du 10 avril 2012, le Conseil Municipal a demandé la
régularisation de l'assiette foncière de la forêt communale relevant du régime forestier aux
motifs suivants :

1.  cession  en  2010  de  la  parcelle  n°  LB  275,  lieu-dit  Jas  de
Marroc, au Ministère de l'Equipement sans distraction préalable
du régime forestier,
2.  extension du site  d'enfouissement  sur  la  parcelle  n°  LB 274
actuellement soumise au régime forestier et  qui perd de fait  sa
vocation forestière,
3. distraction des parcelles sur l'emprise TGV non régularisée,
4. mais aussi une différence positive de la surface enregistrée par
rapport  à  la  surface cadastrale (+ 23,4488 ha) constatée par un
rapport de l'O.N.F. en date du 18 juillet 1978 et jamais régularisée.



Cette délibération n'a  pas été instruite par  l'O.N.F.  auprès des services de l'Etat  pour des
raisons  d'incompatibilité  de  la  vocation  durable  de  certaines  parcelles  proposées  dans  le
Domaine de Saint Pons qui sont en réalité des cultures avec différents baux et situées en zone
à vocation agricole du projet de PLU.
Depuis, la commune a fait l'acquisition de nombreuses parcelles de terrains naturels dans le
secteur  Nord  de  la  gare  TGV et  très  récemment  a  procédé  à  un  échange  de  parcelles
Forestières avec le Conseil Général des Bouches du Rhône dans le même secteur.
Cet échange permet de restaurer la Forêt Communale en créant une entité principale sur le
massif de l'Arbois. Sa gestion en sera d'autant plus facilitée.
Les principales parcelles boisées et les friches du Domaine de Saint Pons, d'une contenance
totale de 69,9371 ha, ainsi que la parcelle n° LH 90, La Bastide Blanche, d'une contenance de
7,4167 ha  et  située  le  long de la  voie  ferrée  Aix -  Rognac  seront  inclues  dans  la  Forêt
Communale relevant du Régime Forestier.
D'autre part, le PLU a été adopté par délibération n° DL.2015.349 en date du 23 juillet 2015.
Le  zonage  défini  dans  ce  document  conforte  la  Forêt  Communale  en  zone  à  vocation
naturelle, sauf une zone d'environ 17 ha du Domaine de Saint Pons qui reste en zone agricole,
avec un classement E.B.C. de toutes ses parties boisées.

Pour procéder à cette actualisation, il convient de demander :
1°) La distraction des parcelles relevant du régime forestier listées dans le tableau  n° 1

(ci-annexé), d'une contenance totale de 172,6042 ha  pour les motifs sont les suivants :
- les parcelles n° KY 20, LB 110, 239, 241, 245 et 246 sont situées
sur l'emprise de la ligne SNCF du TGV et appartiennent de fait
depuis 1996 à la SNCF,
- la parcelle n° LB 274 correspond au centre d'enfouissement,
- la parcelle n° LB  93b correspond à l'emplacement réservé au
PLU pour l'extension future du centre d'enfouissement,
- la parcelle n° LB 275 a été cédée au Ministère de l'Equipement
en 2010,
- les trois parcelles n° LD 5, 14 et 15 ont été cédées au Conseil
Général des Bouches du Rhône dans le cadre d'un récent échange.

2°) L'application du Régime Forestier sur les parcelles listées dans le tableau n° 2 (ci-
annexé,) d'une contenance totale de 187,5977 ha :

La  Forêt  Communale  relevant  du  régime  forestier  sera  composée  désormais  des
parcelles énumérées dans le tableau n° 3 (ci-annexé):

En prenant en compte ces évolutions différenciées,  la contenance totale de la forêt
communale relevant du régime forestier passerait de 775 ha 77 a 02 ca à 771 ha 64 a 32 ca,
soit une très faible variation.

En conséquence, Mes Chers Collègues, je vous demande de bien vouloir :
-  RAPPORTER la  délibération  n°  2012.388  en  date  du  10  avril  2012  demandant  la
distraction et l'application du régime forestier de la forêt communale suite aux différentes
modifications foncières.
- ADOPTER le principe de cette actualisation.
- DEMANDER la distraction du régime forestier des parcelles listées dans le tableau n° 1 ci-
annexé , d'une contenance totale de 172 ha 60 a 42 ca.



-  DEMANDER l'application du régime forestier  sur  les  parcelles cadastrales sises sur le
territoire  communal  d'Aix-en-Provence,  listées  dans  le  tableau  n°  2  ci-annexé,  d'une
contenance totale de 187 ha 59 a 77 ca.
- DIRE que la Forêt Communale sera désormais composée des parcelles désignées dans le
tableau n° 3  ci-annexé, d'une contenance totale de 771 ha 64 a 32 ca.
- DEMANDER à l'O.N.F. de constituer le dossier d'application du régime forestier qui sera
présenté à l'approbation de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône.
-  AUTORISER Madame  le  Maire  ou  l'Adjoint  délégué  au  Foncier  à  signer  tous  les
documents nécessaires à ce dossier.



DL.2015-582 - ACTUALISATION DE L'ASSIETTE FONCIERE DE LA FORET COMMUNALE 
RELEVANT DU REGIME FORESTIER- 

Présents et représentés : 51

Présents : 40

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 51

Pour : 51

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 17/12/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)





TABLEAU N° 1  - DISTRACTION  
Surface  Contenance  

Commune Section  Parcelle  Lieu-dit 
m² ha a ca  

AIX EN PROVENCE KY 20 LE DEVENCE 723 0 07 23 
AIX EN PROVENCE LB 110 LA BASTIDE NEUVE 2415 0 24 15 
AIX EN PROVENCE LB 111 LA BASTIDE NEUVE 1485 0 14 85 
AIX EN PROVENCE LB 239 LA BASTIDE NEUVE 47104 4 71 04 
AIX EN PROVENCE LB 240 LA BASTIDE NEUVE 2176 0 21 76 
AIX EN PROVENCE LB 241 LA BASTIDE NEUVE 14 0 00 14 
AIX EN PROVENCE LB 245 LA BASTIDE NEUVE 403 0 04 03 
AIX EN PROVENCE LB 246 LA BASTIDE NEUVE 2037 0 20 37 
AIX EN PROVENCE LB 274 JAS DE MARROC 929380 92 93 80 
AIX EN PROVENCE LB 275 JAS DE MARROC 107380 10 73 80 
AIX EN PROVENCE LB 93b LA BASTIDE NEUVE 144445 14 44 45 
AIX EN PROVENCE LD 5 MEYNES 14480 1 44 80 
AIX EN PROVENCE LD 14 JAS DES VACHES 310500 31 05 00 
AIX EN PROVENCE LD 15 JAS DES VACHES 163500 16 35 00 

   TOTAL 1726042 172 60 42 
 

TABLEAU N° 2 - NOUVELLE APPLICATION DU REGIME FORES TIER 
Surface  Contenance  

Commune Section  Parcelle  Lieu-dit 
m² ha a ca  

AIX EN PROVENCE LB 5 LA BASTIDE NEUVE 12500 1 25 00 
AIX EN PROVENCE LB 7 LA BASTIDE NEUVE 492 0 04 92 
AIX EN PROVENCE LB 9 LA BASTIDE NEUVE 409 0 04 09 
AIX EN PROVENCE LB 11 LA BASTIDE NEUVE 12135 1 21 35 
AIX EN PROVENCE LB 12 LA BASTIDE NEUVE 17435 1 74 35 
AIX EN PROVENCE LB 38 LA BASTIDE NEUVE 68395 6 83 95 
AIX EN PROVENCE LB 42 LA BASTIDE NEUVE 12000 1 20 00 
AIX EN PROVENCE LB 43 LA BASTIDE NEUVE 6175 0 61 75 
AIX EN PROVENCE LB 45 LA BASTIDE NEUVE 4590 0 45 90 
AIX EN PROVENCE LB 51 LA BASTIDE NEUVE 72 0 00 72 
AIX EN PROVENCE LB 52 LA BASTIDE NEUVE 110 0 01 10 
AIX EN PROVENCE LB 59 LA BASTIDE NEUVE 48225 4 82 25 
AIX EN PROVENCE LB 62 LA BASTIDE NEUVE 79500 7 95 00 
AIX EN PROVENCE LB 73 LA BASTIDE NEUVE 80275 8 02 75 
AIX EN PROVENCE LB 80 LA BASTIDE NEUVE 10555 1 05 55 
AIX EN PROVENCE LB 117 LA BASTIDE NEUVE 4623 0 46 23 
AIX EN PROVENCE LB 119 LA BASTIDE NEUVE 141037 14 10 37 
AIX EN PROVENCE LB 120 LA BASTIDE NEUVE 59301 5 93 01 
AIX EN PROVENCE LB 123 LA BASTIDE NEUVE 87102 8 71 02 
AIX EN PROVENCE LB 125 LA BASTIDE NEUVE 12756 1 27 56 
AIX EN PROVENCE LB 223 LA BASTIDE NEUVE 742 0 07 42 
AIX EN PROVENCE LB 224 LA BASTIDE NEUVE 156216 15 62 16 
AIX EN PROVENCE LB 251 LA BASTIDE NEUVE 31 0 00 31 
AIX EN PROVENCE LB 252 LA BASTIDE NEUVE 251388 25 13 88 
AIX EN PROVENCE LD 16 JAS DES VACHES 36375 3 63 75 
AIX EN PROVENCE LH 90 LA BASTIDE BLANCHE 74167 7 41 67 
AIX EN PROVENCE LK 46 LE PETIT SAINT PONS 2126 0 21 26 
AIX EN PROVENCE LK 74 LE PETIT SAINT PONS 51087 5 10 87 
AIX EN PROVENCE LM 2 SAINT PONS ET GOIRANS 159800 15 98 00 
AIX EN PROVENCE LM 24 LE RELAIS DE SAINT PONS 38629 3 86 29 
AIX EN PROVENCE LM 28 LE RELAIS DE SAINT PONS 30138 3 01 38 
AIX EN PROVENCE LM 34 SAINT PONS ET GOIRANS 267008 26 70 08 
AIX EN PROVENCE LN 9 LES GOIRANS 82500 8 25 00 
AIX EN PROVENCE LN 26 SAINT PONS NORD 68083 6 80 83 

   TOTAL 1875977 187 59 77 
 

 



 

RECAPITULATIF DES PARCELLES COMMUNALES SOUMISES AU REGIME FORESTIER  
TABLEAU N° 3 

Surface  Contenance  
Commune Section  Parcelle  Lieu-dit 

m² ha a ca  
AIX EN PROVENCE KT 45 CHE DE LA RIGOUTIERE 3700 0 37 00 
AIX EN PROVENCE KT 88 LE TOURILLON DU PETIT MOULIN 276287 27 62 87 
AIX EN PROVENCE KW 1 LA RIGOUTIERE HAUTE 129530 12 95 30 
AIX EN PROVENCE KW 2 LA RIGOUTIERE HAUTE 208380 20 83 80 
AIX EN PROVENCE KY 19 LE DEVENCE 6717 0 67 17 
AIX EN PROVENCE KZ 11 LE CHATEAU 11410 1 14 10 
AIX EN PROVENCE LB 3 LA BASTIDE NEUVE 56935 5 69 35 
AIX EN PROVENCE LB 5 LA BASTIDE NEUVE 12500 1 25 00 
AIX EN PROVENCE LB 7 LA BASTIDE NEUVE 492 0 04 92 
AIX EN PROVENCE LB 9 LA BASTIDE NEUVE 409 0 04 09 
AIX EN PROVENCE LB 11 LA BASTIDE NEUVE 12135 1 21 35 
AIX EN PROVENCE LB 12 LA BASTIDE NEUVE 17435 1 74 35 
AIX EN PROVENCE LB 38 LA BASTIDE NEUVE 68395 6 83 95 
AIX EN PROVENCE LB 42 LA BASTIDE NEUVE 12000 1 20 00 
AIX EN PROVENCE LB 43 LA BASTIDE NEUVE 6175 0 61 75 
AIX EN PROVENCE LB 45 LA BASTIDE NEUVE 4590 0 45 90 
AIX EN PROVENCE LB 51 LA BASTIDE NEUVE 72 0 00 72 
AIX EN PROVENCE LB 52 LA BASTIDE NEUVE 110 0 01 10 
AIX EN PROVENCE LB 59 LA BASTIDE NEUVE 48225 4 82 25 
AIX EN PROVENCE LB 62 LA BASTIDE NEUVE 79500 7 95 00 
AIX EN PROVENCE LB 66 LA BASTIDE NEUVE 57375 5 73 75 
AIX EN PROVENCE LB 73 LA BASTIDE NEUVE 80275 8 02 75 
AIX EN PROVENCE LB 80 LA BASTIDE NEUVE 10555 1 05 55 
AIX EN PROVENCE LB 87 LA BASTIDE NEUVE 7370 0 73 70 
AIX EN PROVENCE LB 89 LA BASTIDE NEUVE 16720 1 67 20 
AIX EN PROVENCE LB 90 LA BASTIDE NEUVE 57610 5 76 10 
AIX EN PROVENCE LB 91 LA BASTIDE NEUVE 5050 0 50 50 
AIX EN PROVENCE LB 93a LA BASTIDE NEUVE 100000 10 00 00 
AIX EN PROVENCE LB 107 LA BASTIDE NEUVE 267034 26 70 34 
AIX EN PROVENCE LB 113 LA BASTIDE NEUVE 848337 84 83 37 
AIX EN PROVENCE LB 117 LA BASTIDE NEUVE 4623 0 46 23 
AIX EN PROVENCE LB 119 LA BASTIDE NEUVE 141037 14 10 37 
AIX EN PROVENCE LB 120 LA BASTIDE NEUVE 59301 5 93 01 
AIX EN PROVENCE LB 123 LA BASTIDE NEUVE 87102 8 71 02 
AIX EN PROVENCE LB 125 LA BASTIDE NEUVE 12756 1 27 56 
AIX EN PROVENCE LB 223 LA BASTIDE NEUVE 742 0 07 42 
AIX EN PROVENCE LB 224 LA BASTIDE NEUVE 156216 15 62 16 
AIX EN PROVENCE LB 251 LA BASTIDE NEUVE 31 0 00 31 
AIX EN PROVENCE LB 252 LA BASTIDE NEUVE 251388 25 13 88 
AIX EN PROVENCE LC 1 LE GRAND ARBOIS 199187 19 91 87 
AIX EN PROVENCE LC 3 LE GRAND ARBOIS 324812 32 48 12 
AIX EN PROVENCE LC 4 LE GRAND ARBOIS 31000 3 10 00 
AIX EN PROVENCE LC 5 LE GRAND ARBOIS 75500 7 55 00 
AIX EN PROVENCE LC 6 LE GRAND ARBOIS 6375 0 63 75 
AIX EN PROVENCE LC 7 LE GRAND ARBOIS 112875 11 28 75 
AIX EN PROVENCE LC 8 LE GRAND ARBOIS 12313 1 23 13 
AIX EN PROVENCE LC 9 LE GRAND ARBOIS 63750 6 37 50 
AIX EN PROVENCE LC 10 LE GRAND ARBOIS 132625 13 26 25 
AIX EN PROVENCE LC 52 LE GRAND ARBOIS 415904 41 59 04 
AIX EN PROVENCE LD 16 JAS DES VACHES 36375 3 63 75 
AIX EN PROVENCE LD 24 JAS DES VACHES 1427912 142 79 12 
AIX EN PROVENCE LH 90 LA BASTIDE BLANCHE 74167 7 41 67 
AIX EN PROVENCE LK 46 LE PETIT SAINT PONS 2126 0 21 26 
AIX EN PROVENCE LK 74 LE PETIT SAINT PONS 51087 5 10 87 
AIX EN PROVENCE LM 2 SAINT PONS ET GOIRANS 159800 15 98 00 
AIX EN PROVENCE LM 24 LE RELAIS DE SAINT PONS 38629 3 86 29 



AIX EN PROVENCE LM 28 LE RELAIS DE SAINT PONS 30138 3 01 38 
AIX EN PROVENCE LM 34 SAINT PONS ET GOIRANS 267008 26 70 08 
AIX EN PROVENCE LN 9 LES GOIRANS 82500 8 25 00 
AIX EN PROVENCE LN 26 SAINT PONS NORD 68083 6 80 83 
AIX EN PROVENCE NB 8 LA BOSQUE 376380 37 63 80 
AIX EN PROVENCE NB 9 LA BOSQUE 225400 22 54 00 
AIX EN PROVENCE NC 4a LE GRAND SAINT JEAN 103116 10 31 16 
AIX EN PROVENCE NC 5a LE GRAND SAINT JEAN 30023 3 00 23 
AIX EN PROVENCE NC 6a LE GRAND SAINT JEAN 34550 3 45 50 
AIX EN PROVENCE NC 7a LE GRAND SAINT JEAN 11833 1 18 33 
AIX EN PROVENCE ND 3a LE COTEAU DE LIGNANE 39520 3 95 20 
AIX EN PROVENCE ND 4 LE COTEAU DE LIGNANE 42970 4 29 70 
AIX EN PROVENCE ND 7 LE COTEAU DE LIGNANE 9260 0 92 60 
AIX EN PROVENCE ND 9 LE GRAND SAINT JEAN 74450 7 44 50 
AIX EN PROVENCE ND 15 LE COTEAU DE LIGNANE 2230 0 22 30 
AIX EN PROVENCE ND 56a LE COTEAU DE LIGNANE 5000 0 50 00 
AIX EN PROVENCE NI 1 LE PETIT SAINT JEAN 31015 3 10 15 

   TOTAL 7716432 771 64 32 
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Département
des

Bouches du Rhône

Commune
d'Aix en Provence

FORET COMMUNALE
D'AIX EN PROVENCE

DESSINE EN OCTOBRE 2014

Atelier SIG 13/84

ECHELLE

1 / 10 0004 - 5

Agence interdépartementale Bouches du Rhône - Vaucluse

46, av. Paul Cézanne CS80411 13098 Aix-en-Provence CEDEX 02

EPIC/SIREN 662 043 116 Paris RCS – Site internet : www.onf.fr – Certifié ISO 9001 – ISO 14001

³

1/50 000

PROJET D'ACTUALISATION
DE L'ASSIETTE FONCIERE

Distraction :172 ha 60 a 42 ca

Nouvelle contenance cadastrale
771 ha 64 a 32 ca

Légende

Limite de commune

Limite de section

Limite de lieu-dit

Parcelle relevant du régime forestier

Parcelle à distraire - Echange avec le CG 13

Parcelle à distraire du régime forestier

Parcelle à soumettre - Echange du CG 13

Parcelle communale à soumettre

Autre parcelle communale

Cadastre 2013

ZONAGE PLU

LA BOSQUE

MAULE

LES PIERRETTES

SAINT - JULIEN

BREGANCON

LE GRAND SAINT JEAN

LE COTEAU DE LIGNANE

VALLAT DU LOUP

LA VALENTINE

LA TUILERIE

LE PETIT SAINT - JEAN

LE GRAND PONT

RAVIN DE BREGANCON

LE DESSOUS DU SEUIL

LE SANTON

LE VIN BLANC
LA BERNARDIERE

NB

NC

MX

NM

NS

NL

NA

ND

NO
MY

NI
MW

NK
MV

MZ

NP

NE

NR

8 

9 

4a

9 

4 

1 

3a

6a

5a

7 

7a

56a
15 

5 

6 

9 

6b

4b

7b

8 

3b

5b

46 

51 

55 

56b
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6 

2 

52 

147 

110 

135 

112 

48 

56 

54 

54 

46 
44 

50 

48 

4

1

56

59

8

15

22

9

2

16

3

20

23

67

7

84

28

81

117

25

79

17
13

35

53

12

48

61

62

6350

85

71

33

45

18

32

74
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51

19

104

42

10

44

14

26

40

103

38

36

46
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86

24

66

64

65

43

11

56

52

69

21

60

37

47

70

105

72

75

82

54

30

88

93

113

80

41

31

106

55

27

29

109

162

76

107

89

49

58

91

77

68

34

78

97

92

39

98

57

115

83

142

96

145

143

108

144

110

87

95

116

99100

Nouvelle application du régime forestier 
187 ha 59 a 77 ca

CABRIES

VITROLLES

R
O

G
N

A
C

VELAUX

VENTABREN

ROGNES

Ancienne contenance cadastrale
775 ha 77 a 02 ca


